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ARTICLE 11

À l’alinéa 2, après le mot :

« biologique » 

insérer les mots :

« ou issus de petites fermes ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’amendement vise à ajouter les produits issus de petites fermes dans l’approvisionnement de la 
restauration collective. Les petites fermes représentent près d’un tiers des fermes françaises, créent 
de l’emploi, de la valeur ajoutée, et sont indispensables à la vie rurale. Elles doivent bénéficier du 
levier de développement que représente la restauration collective.


